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Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 24 OCTOBRE  2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre  à  dix-neuf heures, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 18 octobre 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,     LIONS Pascale,  POINTEAUX Josette, VALLETTA Annick,     

FRANQUELIN Florentin (arrivé à 19h45) 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline   LAROCHE Romain  BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) :  

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN M.Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

571- TARIFS COMMUNAUX 2025 (salle des fêtes, pêche, concessions) 

Arrivée de M Florentin FRANQUELIN à 19h45 

M le maire rappelle au conseil les tarifs en vigueur et propose au conseil de fixer la tarification 2025 : 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide d’adopter les nouveaux tarifs 

communaux pour 2025 comme suit : 

FOYER RURAL Tarifs votés 

Résidents sur la commune  

1 journée 185 € 

Journée supplémentaire 90 € 

Vin d’honneur  80 € 

Location vaisselle (1 journée) 70 € 

Journée supplémentaire de location de vaisselle 35 € 

Résidents hors commune  

1 journée 300 € 

Journée supplémentaire 150 € 

Vin d’honneur 140 € 

Location vaisselle 70 € 

Journée supplémentaire de location de vaisselle 35 € 

Résidents hors commune, redevables de la TF sur le bâti DITO résidents 

Associations locales, comités locaux d’entreprises, 

amicale des sapeurs-pompiers de Chémery 

DITO résidents 

1journée gratuite par an 

SALLE DE REUNION MAIRIE  

Résidents sur la commune  

Vin d’honneur 65 € 

Réception ½ journée 50 € 

Réception 1 journée 80 € 
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Résidents hors commune  

Vin d’honneur 135 € 

Réception ½ journée 70 € 

Réception 1 journée 120€ 

Résidents hors commune, redevables de la TF sur le bâti DITO résidents 

Associations locales, comités locaux d’entreprises DITO résidents 

1 journée gratuite par an 

CARTES DE PECHE  

Résidents sur la commune   

1 journée 6 € 

Pêche à l’écrevisse (pour 6 balances) + 6 € 

Carte à l’année 35 € 

< 14 ans  

Journée et carte à l’année Gratuit 

>14 ans et < 17 ans  

Carte à l’année 25 € 

Résidents hors commune  

1 journée 6 € 

Carte à l’année 60 € 

< 14 ans  

Journée et carte à l’année Gratuit 

>14 ans et < 17 ans  

Carte à l’année 25 € 

Associations locales et amicale des sapeurs-pompiers de 

CHEMERY 

1 journée gratuite par an 

CONCESSIONS CIMETIERE  

Trentenaire 100 € / m² 

Cinquantenaire 180 € / m² 

Perpétuelle 250 € / m² 

CASES COLOMBARIUM  

Cinquante ans (4 urnes) 1 000 € 

 

  

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                     La secrétaire de séance, FICHTEN Marie-Pierre 

 

 

 
 

 

Transmis en préfecture le 14 janvier 2025         

Certifié exécutoire le 14 janvier 2025 

 


